
(Enreqist1"C 'U1' les Recot'ds Ie 14 Mai 1910.) 

AT THE COURT AT ST, JAMES'S, 

The 22nd day of April, 1910, 
PRESENT, 

HIB ROYAL HIGHNESS THE PRINCE OF WALES 

LORD PRESIbENT SIR FLEETWOOD EDW ~RDS 
LORD STEW.\RD COLONEL SEEt. Y • 

. WHEREAS His Majesty was pleased, by His A~re~ny. 
Commission dated the 5th day of lVlarch, one thousand rri~~i~:pro-

. h d d d . d . t H' Forcee. mne un re an ten, to nommate an appoIll IS 

Royal Highness the Prince of Wales, in His Majesty's 
absenee from His Realm in Foreign Parts, to hold on 
His Majesty's behalf, His Privy Council, and to 
signify thereat His approval of any matter or thing 
whereunto His Royal Highness should be authorized 
by writing under His Majesty's Sign Manual, and to 
do further on His Majesty's behalf any matter or 
thing for the purposes of the ,said Commission where-
unto His Royal Highness should be authorized in 
manner aforesaid : 
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AND WHEREAS there was this day read at a 
Council held by His Royal Highness under the 
authority of the said Commission a Report from the 
Right Honourable the Lorlls of the Committee of 
Council for the Affairs of Guernsey and .J ersey, dntrd 
the 21st day of March, H)10, in the words following, 
VIZ. :-

"YOUR }f AJESTY having been pleased by Your 
General Order of Reference of the 24th day of 
January, 1901, to refer unto this Committee the 
humble Petition of Nicolas Bott Renier, Esquire, 
Lieutenant-J udge and President of the States of 
Alderney, dated the 4th January, 1910, setting forth 
that on the 21st March, 1862, Her late Majesty, 
Queen Victoria, was pleased by and with the advice 
of Her Privy Council to approve and ratify a certain 
Law, entitled" Loi d'Expropriation Forcee," for the 
Island of Alderney: that the object of the said Law 
was to provide the means of obtaining possession of 
property req Hired by Her Majesty for the defence of 
the said Island; and by the public authorities for 
works of public improvements: that by one of the 
Clauses of the said Law its duration was limited to 
ten years: that, during that period, and periods prior 
to it, the said Law in principle worked in a very 
satisfactory manner, both for Your Majesty's service 
and for public requirements: that the said Law 
expired on the 12th April, 1872, and has not since 
been renewed: that on the 3rd January, 191 0, Your 
Majesty's Procureur presented to the States of 
Alderney a draft, or "Projet ,de Loi" of the said 
Loi d'Expropriation Force'e, based entirely on the 
lapsed Law of 1862, which the States, after due 
deliberation, and after having heal'd the conclusions 
of the said Procureur, unanimously approved : that 
the said States requested the Petitioner to transmit, 
in their name, their hum hIe Petition that Your 
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Majesty would be pleased to approve the said Law. __ 1_91_00 __ 

And humbly praying Your Majesty to declare Your 
Royal Will and Pleasure, that the said Law shall be 
and continue in force within the said Island of 
Alderney for the term of ten year8 from the date of 
Your Majesty's Order in Council for the ratification 
of the same: 

"THE LORDS OF THE COMMITTEE, in obe­
dience to Your :Nlajesty's said General Order 
of Reference, having this day taken the said Peti­
tion and the Law accompanying the same into 
consideration, do humbly take leave to report to 
Your }lajesty as their opinion, that it may be 
advisable for Your Majesty to approve and ratify 
the said Law for the term of ten years from 
the date of the registration of Your Majesty's 
Order hereon.~' 

NOW THEREFORE, His Royal Highness the 
Prince of Wiales, being authorized thereto by writing 
under His Majesty's Sign Manual, having taken the 
said Report into consideration, doth, by and with the 
advice of His Majesty's Privy Council, on His 
lVIajesty's be~alf, approve thereof, and approve of and 
ratify the s~id Law, and doth, on His Majesty's 
behalf, order~ as it is hereby ordered, that the same 
'shall have the force of law within the Island of 
Alderney for the term of ten years from the date 
of the registration o~ this Order: 

And His Royal Highness being so authorized as 
aforesaid, doth, by and with the like advice, hereby 
on His Majesty's behalf further direct that this Order 
and the said Law (a copy whereof is hereunto annexed) 
be entered upon the Register of the Island of 
Guernsey and observed accordingly. 

And the Lieutenant-Governor or Commander-in­
Chief of the Island of Guernsey, the Bailiff and 

IV.-U. 
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__ 1_9_1o_. _ J urats, and all other His Majesty's Officers, for the 
time being, of the said Island of Guernsey and a1so 
the Judge and J urats of the said Island of Alderney 
and all other persons whom it may concern, are to take 
notice and govern themselves accordingly. 

I 

I 
I 

ALMERIC FITZRoy. 

LA W referred to in the foregoing Order in Council. 

LOI D'EXPROPRIATION FORCEE. 

ARTICLE PRELIMINAIRE. 

I.-Les articles suivants formeront la Loi d'Expro­
priation Forcee pour l'ile d' Auregny, tant dans les 
cas ou Ie Gouvernement de .Sa Majeste aurait besoin 
d'occuper des proprietes particulieres pour y faire des 
travaux pour la defense de l'ile, que dans les cas ou 
des terres, maisons, ou aut res proprietes seraient 
requises pour d'autres causes d'utiliM publique. 

CHAPITRE I. 
De l'Expropriation pour cause de la defense miUtaire 

de l'Ue. 
2.-Lorsque Ie Gouvernement de Sa Majeste aura 

besoin d'une propriete particuliere pour y faire des 
fortifications, ou autres travaux pour IQ. defense 
militaire de l'ile, les Officiers du Roi feront. servir sur 
Ie proprietaire nne signification par ecrit contenant 
Ia designation de la propriete requise, et invitant Ie 
proprietaire a leur communiquer, dans Ie delai de huit 
jours, Ie prix qu'il en demande, calcuIe en Quartiers de 
fl'oment de rente pay abIes en argent sur Ie pied de £14 
tournois par Qnartier. 

3. A l'expiration du susdit delai de "huit jourR, si Ie 
proprietaire a refuse, ou neglige de communiquer par 
ecrit aux Officiers du Hoi Ie prix q u'i! demande pour 
Ia propriete, ou si Ie prix est juge excessif par Ies 
Officiers du Roi, ils pourront faire servir une signifi-
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cation par ecrit au dit proprietaire lui ofl'rant tel prix __ 1_9_10_, _ 

qu'ils jugeront convenable, avec l'intimation que s'il 
ne l'accepte point, et ne passe pas contrat dans Ie delai 
de huit jours, ils procederont a Ie faire exproprier 
dans les formes prescrites par la presente Loi. 

4, A l'expiration du delai prescrit par l'article 
precedent, si les parties ne sont pas con venues sur Ie 
prix les Officiers du Roi pourront ajourner Ie proprie­
taire devant Ia Cour a les voir obtenir un Acte 
autorisant Ie Prevot du Roi a appeler des experts 
pour evaluer la propriete, leq nel dit Acte leur sera 
octroye sur la presentation d'un cp.rtificat signe de 
Monsieur Ie Lieutenant-Gouv~rneur, ou du Comman­
dant en chef constatant que la dite propriete est 
req uise par Ie Gouvernement de Sa Majeste pour y 
fail'e des fortifications~ ou autres travaux pour la 
defcnse militaire de l'ile. 

5. Apre~ cet Acte obtenu, les Officiers du Roi Ie 
feront publier par deux Samedis consecutifs par Ia 
ville, et Ie feront afficher par deux dimanches conse­
cutifs dans Ie cadre de l'eglise de cette ville. 

CHAPITRE II. 
De l'Exptopriation pour autres causes "d'utiliM 

! puhlique. 
6. L'Expropriation pour des causes d'utilite publique 

autl'es que la defense militaire de l'ile peut etre 
demandee par Ie Gouvernement de Sa Majeste, ou 
par les Etats. 

7. Les disposition~ de ce chapitre sont applicables 
tant au cas ou o~ aurait besoin du fonds meme, qu'a 
ceux ou un droit de pa,ssage, ou autre servitude serait 
requis, soit pour l'elargissement, ou la confection d'une 
Route, soit pour tout autre objet d'utilite publiqne. 

8. La Partie Publique fera servir sur Ie proprie­
tajre une signification par ecrit contenant Ia designation 
d~ la propriete requise, et invitant Ie proprietaire a 
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__ 1_91_0. __ lui communiquer dans Ie delai de huit jours Ie prix 
qu'il en demande, calcuIe en Quartiers de froment de 
rente payables en argent, a raison de £14 tournois par 
Quartier. 

9. Si Ie proprietaire ne donne pas de prix dans Ie 
delai fixe par l'article precedent, ou si Ie prix qu'il 
demande est juge excessif par 10, Partie Publique, 
elle lui fera servir une signification par ecrit lui 
offrant tel prix qu'elle jugera convenable avec intima­
tion que s'iI ne l'accepte point dans huit jours, elle 
s'adressera a la Cour pour ohtenir permission de 
l'exproprier de 10, dite propriete. 

10. Si Ie delai de huit jOUl'S prescrit par l'article 9 
est expire sans que les parties soient tombees d'accord 
10, Partie Publiq ue ajournera Ie proprietaire a la voir 
presenter une Req nete a ]a Cour en Corps ]a suppliant 
d'autoriser l'expropriation demandee. 

11. La Requete de la Partie Publique con-
tiendra :-

1. La designation des Lieux. 

2. La specification des motifs d'utilite 
publique, sur lesquels 10, demande e~t basee. 

La Requete apres qu'elle aura ete communiquee a 
Monsieur Ie J uge, sera deposee au G.refl'e huit jours 
pour Ie moins avant d'etre presentee ala Cour. 

12.-La Cour ne procedera a faire' droit sur Is 
Requete qu'apres que 10, Partie Publique aura fait 
afficher par deux Dimanches consecutifs dans Ie cadre 
de l'eglise de cette lie, nne publication notifiant Ie 
jour qu'elle se propose de 10, presenter a la Cour avec 
intimation que la dite ~equete sera logee au Grefl'e 
pour les hnit jours precedents. -

13. La Cour en corps en faisant droit sur 10, 
Requete statuera sur 10, demande de 10, Partie Publique 
apres avoir entendu tant Ie Proprietaire, et les tiers 
interesses s'ils se presentent, que les conclusions des 
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Officiers du Roi. La sentence de la Cour sera finale, ~ 1910. 

et il n'y en aura ni doIeance, ni appel. 

14.-Si la Cour autorise I'expropriation demandee, 
il sera par Ie meme Acte ordonne que Ie Prp.vot du 
Roi appelera de:; Experts pour proceder a revaluation 
de la proprieM demandee. 

CHAPITRE III. 
De la Nomination des Experts. 

15. L'Acte de la Cour autorisant une expertise sera 
livre au Prevot du Roi par la Partie Publique dans 
les trois jours de sa date. 

16. La Partie Publique ajournera Ie proprietaire a 
comparaitre devant la Cour Ie second Samedi apres la 
date du dit Acte pour faire choix d' experts pour 
eval11er la dite proprieM. 

17. Lors de l' evocation de la cause Ie Prevot d u Roi 
presentera a la Cour une liste con tenant les noms de 
douze pl!'ud'hommes; bien entendu que pendant les 
deux johrs precedents, lit Partie Publique, et Ie 
proprietaire en s'adressant au. Prevot du Roi pourront 
o btenir copie de la dite liste. 

18. Si Ie pro prieta ire comparait devant la Cour Ie 
jour POU11eqUel il aura eM ajourne par la Partie 
l)ublique our fail'e choix d'experts, il aura la faculte 
de retran her trois des noms conte nus dans la liste des 
prud'homines, et la Partie Publique en retranchera 
deux, et cela alternativement, un nom a la {ois, Ie 
proprietaire commenc;ant; et si Ie proprietaire ne 
comparait point, ou s'il ne retranche pas les dits 
trois noms, les noms necessaires pour retrancher Ie 
nombre de trois seront tires au sort par Ie Greffier du 
Roi. 

19. Les sept prud'hommes dont les noms resteront 
seront faits convenir devant la Cour par la Partie, 
Publiq ue, et dans la presence du proprietaire, s'il 
parait, ou dans son absence s'il a eM dument ajonrne, 
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__ 1_91_0. __ leurs noms seront tous tires au sort par Ie Greffier 
du Roi et les cinq dont les noms sortiront les premiers, 
s'ils ne sont exemptes de servir par la Cour pour 
raison vaIable, seront sennentes experts par la Cour, 
et si I'un, ou quelques-uns des dits cinq sont exemptes 
de servir, ils seront rempIaces par les autres dans 
l'ordre on. leurs noms auront ete tires. 

CHAPITRE IV. 
De l' expertise. 

20. La Partie Publique en communiquant nu 
Prevot du Roi l' Acte portant Ie sermentement des 
experts Ie requerra de fixer un jour ct heure dans 
les quinze jours ensuivant, pour proceder a l'evaluation 
de lapropriete demandee, de quoi Ie dit Prevot 
fera son Rapport par ecrit. On procedera a Ia dite 
evaluation d'apres les regles ci-apres enumerees. 

21. Le proprietaire sera ajourne a comparaitre sur 
Ie lieu a l'instance de la Partie Publique au jour et a 
I'heure fixes par Ie Prevot du Roi et les cinq experts 
Ie seront egalement. Et seront les ajours servis deux 
jours avant Ie dit jour. 

22. Dans Ie cas 011 il y aurait des tiers interesses, 
a titre d'usu£ruitiers, ou de locataires, Ie proprietaire 
sera tenu de les appeIer a I'expertise pour concourh- en 
ce qui les concerne aux operations y relatives, sinon iI 
restera seul charge en vel'S eux des dommages et 
inter~ts que ces derniers pourraient reclamer. Les 
indemnites des tiers interesses, ainsi appeIes ou 
intervenants, seront regIee& en la m~me £(\rme que 
celles dues au proprietaire. . 

23. Tout Expert dtiment ajourne sera tenu de 
comparaitre au lieu, au jour, et a l'heure indiques dans 
l'ajour, et d'agir aux fins de la presente loi, s'il n'est 
absent de I'ile, exoine par maladie, ou emp~che par 
quelque autre cause legitime qui l'excuserait de 
paraitre devant la Cour; et sur son defaut ou re£us 
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d'agir, il sera passible d'une amende de £14 tournois, __ 19_1o_. 

pour la premiere fois, et sur chaque dMaut ou re£us 
subseqnent il sera passible de tous les frais qui auront 
etC occasionnes par son dit defaut, ou refuse 

24. L'expertise se fera devant Ie Prevot du Roi, et 
en presence, des parties, a moins que Ie proprietaire 
ayant etC dument ajourne ne se presente point, alOl·s 
l'expertise aura lieu nonobstant l'absence du proprie­
taire. 

25. Avant de proceder a l'expertise, il sera fait 
choix d'un des experts, pour etre chef. Le choix se 
fera par les experts, s'ils mieux n'aiment qu'il soit 
designe par Ie sort. 

26. Les experts examineront la propriete a evaluer 
et entendront les parties afin de fixer la valeur de 
l'indemnite. 

27. Toute question sera decidee au dire de la 
majorite;absolue des experts qui auront Ia faculte de 
(leliberer en secret. En faisant l'evaluation du fonds, 
les experts prendront en consideration :-la valeur 
illtrinseque; la depreciation que pourra souffrir Ie 
reRtant de Ia propriete par Ie morcellement d'icelle. 
L'indemn~te due pour Ie fonds sera caicuIee en quar­
tiers de f~oment de rente, payables en argent a raison 
de £14 tQurnois par quartier. 

28. Les experts determineront aussi, si Ie cas Ie 
req uiert, les dommages et intCrets qui pourront resulter 
de l'expropriation soit au proprietaire, soit a des tiers 
intCresses. Ces dommages et interets seront estimes 
en argent, ou en rentes payables en argent a raison de 
£14 tournois par quartier, suivant Ies circonstances; 
et Ie proces-verbal de I'expertise specifiera Ia nature 
des dommages, et la somme p,ccordee dans chaq ue cas. 

29. Si par quelque cause, l'expertise ne se termine 
pas Ie premier jour, Ie Prevot du Roi aura la faculte 
d'en remettre la continuation d'office de jour en jour. 
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30. Le chef des experts fera un proces-verhal de 
l'expertise, dans lequel il specifiera la decision sur 
chaque cas qui leur aura ete soumis. Le proces-verbal 
sera signe par Ie dit chef, et livre seance tenante a.u 
Prevot du Roi qui en donnera lecture aux parties et la 
transcrira dans son Rapport duq nel il livrera copie 
taut 8. la Partie Publique, qu'au proprietaire. 

31. Si Ie prix auquel la propriete demandee est 
evaluee par les experts excede Ie prix que Ia Partie 
Publique avait ofl'ert au proprietaire, les frais de 
l'expertise seront a la charge de la Partie PubHq ne ; 
s'il ne l'excede pas les frais de l'expertise seront ~t la 
charge du proprietaire. 

32. Dans Ie cas ou l'expropriation est demandee 
pour Ia defense de rile, si les Officiers du Roi donnent 
au Prevot connaissance par ecrit qn'ils acquiescent a 
l'evaluation des expertl'l, il les mettra, vertu de son 
office, en possession de Ia propriete demandce, et ce 
nonobstant appel de la part du proprietaire, on d'un 
tiers interesse, de tout quoi il fera son Rapport. 

CHAPITRE V. 
Des Appels. 

33. La Partie Publique, Ie proprietaire, et les 
tiers interesses, chacun pour ce qui Ie regarde, pour­
ront appeler de l'evaluation des Expertsdevant la 
Cour en vue de justice, en nQtifiant l'appel au Prevot 
du Roi dans les huit jours de Ia date du Rapport; et 
la partie sera deserte de son appel, si eUe ne Ie poursuit 
dans quarante jours de la dite date. 

34. L'appel pourra etre poursuivi en vacance 
comme en terme. 

35. Ceux qui auront agi comme experts ne seront 
pas admissibles comme temoins. 

36. Si l'evaluation des experts est maintenue, la 
partie appelante sera mise aux frais de l'appel; si elle 
est reformee, les frais seront a la discretion de la Cour. 
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CHAPITRE VI. 
Des suUes de l' expropr'iation. 

37.-Le Rapport du Prey6t du Roi reconnu devant 
Ia Cour, uu, en cas d'appel, Ie jugement de la Cour 
aura la force et l'effet d'un contrat juridique. 

38. Les rentes creees en vertu de la presente Loi 
seront payables en argent sur Ie pied de £ 14 tournois 
pal' quartier, et seront impreseriptiblement rachetables 
sur Ie pied de £280 tournois par q uartier. 

3~. Tout, et aussi longtemps que l'indemnite 
accordee aux fins de l'article 27 restera due en forme 
de rente, la Partie Publique ne pourra etre inquiewe 
pour aucun droit, demande, ou garantie quelconque 
sur Ie fonds; Ia dite rente etant declaree par la 
pl'csente Loi tenil' lieu et place du fonds meme, et 
restant seule sujette a tout droit, demande, ou garantie 
de la part de queIque personne et en quelque cas que 
ce soit. 

40. Si· Ia Partie Publique apres avoir amorti la. 
rente est suivie comme affieffeure dans une saiRie 
et qu'elle se decide a ne point se faire tenant, elle aura 
la faculte au lieu de renoncer a sa prise de faire bon 
la rente ~ celui qui se fera tenant de la saisie. 

4l. Si! la Partie Publique apres avoir amorti la 
rente est sui vie pour un usufruit, douaire, ou jouis­
sance due sur Ie fonds, el1e pourra satisfaire a la 
demande en s'obligeant envers Ia partie a lui faire 
pendant la duree du dit usufruit., douaire, ou jouis­
sanee un paiement annuel qui en representerait la 
valeur a l'epoque de l'expropriation, laquel1e val€;ur 
sera basee sur l'evaluation des experts, ou Ie jugement 
de la Cour. 

CHAPITRE VII. 
D-ispositions Generales. 

42. Les mots" Partie ,Publique " employes dans la 
presente Loi, s'appliqueront tant au Gouvernemellt de 

1910, 
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__ 1_91_0_. _ Sa Majeste, qu'aux autl'es parties par lesquelles l'ex­
propriation peut etre demandee. 

43. Le mot "Proprietaire" employe dans cette 
pl'esentc Loi, s'a.ppliq nera a plusieurs comme a un 
sen I proprietaire~ au mari et a sa femme, Iorsque la 
propripte appartiendra a une femme sous puissance de 
mari, a toute per80nne ayant l'administration de telle 
propriete~ aux tuteurs de mineurs, curateurs de per­
sonnes interdites, administrateurs, et procureurs de 
personnes absentes du pays. 

44. Toute demande, et reclamation sur Ie Gouverne­
ment de Sa Majesre dans les cas decoulant de la 
presente Loi pourra etre exercee au moyen de 
poursllites intentees contre ~es Officiers du Roi. 

45. Aussi Iongtemps que Ia charge de Controle de 
Roi n'est point remplie, tous les pouvoirs donnes par la 
presente Loi aux Officiel's du Roi set'ont exerces par 
Ie Procureur du Roi. 

46. Tous ajours et significations envoyes en vertu 
de la presente Loi seront servis par Ie ministere d u 
Sergent du Roi, on de son depute, qui sera tenu dans 
tous les cas d'en donner relation par ecrit, 

47. Les frais curiaux seront regles d'apres Ie Tarif 
annexe a la presente Loi. 

48. Seront les amendes mentionnees dans la presente 
Loi applicables a Sa Majeste. 

49. Cette Loi sera en force pendant dix ans du jour 
de l'enregitrement de l'Ordre de Sa Majeste en Conseil· 

TARIF DEB FRAIB CURIAUX. 
\ 

Ecriture de signification et Relation oifrdnt 
prix au pr6prietaire 

Acte de la Cour autorisant Ie· Prevot . du Hoi 
it appeler experts: A vocat £3 lOs. On.; 
Cour 14 sols., extrait d'Acte 14 sols ... 

Toumois. 
.£ s. d. 

3 10 0 

4 18 0 
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Au Prevot pour confection de Liste des 
Prud'hommes 

Pour chaque copie ... 

Ajour, Relation et cause contre Ie proprie­
taire it. faire choix d'experts, Avocat 
£3 lOs. Od., Cour 14 sols, extrait d'Acte 

Toumois. 
1£ s. d. 

10 10 0 
o 14 0 

14 sols. ... 4 18 0 

Ajour, Relation, et cause contre Ie proprie­
taire it. voir sermenter cinq experts: A vo-
cat £3 10 Od., Cour 14 sols., extrait d'Acte 
14 sols. ... 

Ecriture d'ajour it. chaque Prud'homme 

Au Greffier pour tirage des noms ... 

Journee de chaque Prud'homme appele 

Au Prevot: Rapport fixant jour et heure 
d'expertise 

Ajour au proprietaire it. comparaitre it l'ex-
pertise. A vocat ... 

4 18 0 
o 14 0 
1 1 0 

2 2 0 

3 10 0 

2 2 0 
o 14 0 
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Ajour a. chaque des 5 experts: A vocat 
Journee d'expertise it. chaque expert ... 

Prevot: vacation d'expertise y compris Rap-

7 0 0" 

port et copie de chaque jour 

Sergent, ~haque signification ... 
Sergent, ~haque ajour ... . .. 

Reponse i du dMendeur it. un acte contra­
dictoire ... 

Reponse du dMendeur devant les experts 
chaque jour ... 

14 14 0 
1 1 0 
o 14 0 

5 5 0 

7 0 0 

Les £rais en vue de justice et non-enumeres dans Ie 
present tarif tels q u'ils son"t regIes par l'Ordonnance de 
la Cour Royale de rile de Guernesey des Chefs Plaids 
d'apres Paques 1842. 




